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Projet de Procès-verbal du Conseil pédagogique de la Haute Ecole Schuman
14 janvier 2010, 16:00 Libramont
	Présents:
	MM. Marc Fourny; Guy Denis ; Gérald Troessaert ; Yves Satinet ; Michel Humblet 
Mme Isabelle Marchal 

Etudiants : Flavie Huberty ; Jean-Marie Cahart

	Excusés : 
	Mme Michette Satinet 

  Mr Philippe Lumen ; Mr Eric Clotuche ; Mr Etienne Micha 
  Etudiants : /

	Secrétaire:
	  Florence Simon 


Documents annexés : 
· Le procès-verbal du 15/12/09
· Le COR- CE + courrier AG
· Les propositions de nominations 2010

· Liste des emplois vacants 2010

Vu que le quorum des présents n’est pas atteint ce mardi 12 janvier, une seconde réunion se tiendra le jeudi 14 janvier aux mêmes heures et avec le même ordre du jour.

1. Approbation du PV du 15 décembre 2009
Le pv du  CP du 15 décembre est approuvé moyennant la remarque suivante :

· Le point évaluation : « les personnes impliquées » au lieu de « les personnes impliquée ».

2. CPE - COR 
Le DP commente le courrier du cabinet Marcourt ayant pour objet la répartition de l’AG. Il se trouve en annexe. Les CMBP ont été actualisés.

Evolution des CMBP : 


pour un MA, le CMBP augmente de 0.4% ;


pour un MFP, le CMBP augmente de 0.4% ;


pour un chargé de cours, le CMBP augmente de2.54% ;


le CMBP « personnel administratif » augmente aussi fortement : 4.88%. 

3. Propositions de nominations 2010 
La liste se trouve en annexe. 

Le DP reprend les membres nommables pour 2010.

Proposition d’un prochain train de nomination au 01/10/2010.

Les membres n’émettent aucune objection à cette liste.

4. Liste des emplois vacants pour 2010 
Le DP reprend la liste des emplois vacants pour l’année académique 2010-2011.

Le conseil marque son accord.

Une nouvelle procédure va être proposée par le Cabinet : le classement des candidats se fera par la HE et par l’Administration. L’intérêt est d’accélérer la procédure.

5. Suivi 

· Qualité : 
Préscolaire : les 22 et 23 mars : les experts seront sur le site de Virton ;
Une séance d’information préparatoire à la visite du comité d’experts sera organisée pour l’ensemble du corps professoral ce 2 février ;
Ce comité d’experts doit rencontrer des membres représentant les employeurs, le  suggère de contacter un ou deux échevins de l’enseignement ;
Soins infirmiers : on se situe dans la phase de rédaction du rapport d’auto-évaluation, il doit être terminé pour septembre 2010.

· SAR : évaluation des enseignements .
Il ressort après analyse du questionnaire proposé que :

« L’article 5 du décret promotion de la réussite dit bien que l’on doit évaluer les enseignements.. Or, il y a 27 fois le mot enseignant dans ce questionnaire. Au niveau déontologique, c’est contraire à ce qu’on nous a dit. »
Le DCAr répond : « L’étudiant doit identifier quel cours il évalue, il est impossible de faire abstraction du nom du professeur. »
Le DCVi s’interroge sur ce qu’est un enseignement. On évalue la personne derrière son activité d’enseignement.  Il y a là une hypocrisie dans le décret de 2008. Il faut essayer d’avancer et d'être constructif.

Le DCAr collationne les réflexions. 

· La dernière version sera proposée aux membres du CP pour approbation définitive
· Fusion : la réponse du Cabinet Marcourt sur l’article 15 bis de la loi du 7 juillet 1970 se trouve en annexe.
6. Table ronde du Ministre Marcourt : Le Cabinet nous demande d’attendre les résultats de cette table ronde  avant de reprendre le processus de fusion.
7. Divers
Pas de remarques.
La secrétaire, 







Le Directeur-Président,

Florence Simon
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